
 

Honoraires à la charge du vendeur 

*Le barème est non cumulable 

* Honoraires maximums 
 

Expertise Immobilière sur devis 

3.5 % TTC du prix de vente pour les programmes neufs 

 

*Modalités des prestations offertes en mandat 

exclusif (voir conditions en agence) 
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PRIX DE VENTE HONORAIRES 

De 0 € à 20 000 € 3 000 € TTC 

De 20 001 € à 50 000 € 6 000 € TTC 

De 50 001 € à 100 000 € 8 000 € TTC 

De 100 001 € à 200 000 € 9 000 € TTC 

De 200 001 € à 300 000 € 13 000 € TTC 

De 300 001 € à 350 000 € 15 000 € TTC 

De 350 001 € à 400 000 € 16 000 € TTC 

De 400 001 € à 600 000 € 20 000 € TTC 

De 600 001 € à 800 000 € 30 000 € TTC 

+ 800 000 € 4 % TTC du prix de vente 


